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INFORMATION 1% LOGEMENT
La cotisation 1% logement ouvre aux salariés des entreprises cotisantes l’accès sous conditions à plusieurs services :

Trouver un logement en location : l’avance et garantie LOCA-PASS

En bref

· Avance d’une somme demandée par le propriétaire, à la signature d’un contrat de location, garantissant celui-ci des obligations d’entretien du locataire.

· Les C.I.L.  peuvent se porter garant pour la signature d’un contrat de location.

· Le C.I.L. finance le dépôt de garantie du locataire, remboursé par le locataire sur trois ans maximum sous la forme d’un prêt sans intérêt (avec des mensualités supérieures à 15 euros par mois).

· Garantie de paiement de loyer de 18 mois sur trois ans, gratuite pour le locataire et le propriétaire. 

· En cas de mise en jeu, le C.I .L. se retourne vers le locataire pour un remboursement selon des modalités fixées en commun sur une période maximale de trois ans.

Acheter un logement

Les C.I.L. permettent de bénéficier d’un service complet, neutre et gratuit de conseil en financement immobilier : analyse du projet, diagnostic financier, plan de financement, négociation avec les banques de votre prêt principal, étude du prêt 1% éventuel, montage et suivi du dossier financier.

Financer vos travaux : le prêt PASS-TRAVAUX

En bref

Le prêt PASS-TRAVAUX permet de réaliser des travaux au sein de votre résidence principale, que vous soyez locataires ou propriétaires.

· Ces prêts sont :

· d’un montant maximum de 8 000 € (ou 9 600 € sous condition de ressources)

· d’une durée qui ne peut excéder 10 ans

· au taux de 1,5% par an, hors assurance.

Conditions
Dans l’ancien pour :

· Améliorer l’habitat,

· Les dépenses d’entretien et de revêtement des surfaces,

· Les travaux d’accessibilité et d’adaptation aux personnes handicapées physiques ou personnes âgées

Dans le neuf pour :

· Les travaux de revêtement de surfaces,

· Les travaux de raccordement aux réseaux exclusivement dans le secteur diffus (hors lotissement).

Rechercher un nouveau logement : le CIL-PASS mobilité

Avec ce service, les C.I.L. vous aident à définir votre projet logement et vous accompagnent dans vos démarches pour :

· trouver un nouveau logement en location,

· acquérir une maison ou un appartement,

· vous aider dans les démarches administratives liées à votre emménagement,

· mettre en vente ou en location

(Ce service d’accompagnement de la mobilité est facturé au salarié mais son coût peut-être pris en charge par l’aide MOBILI-PASS.

Financer votre changement de domicile : l’aide MOBILI-PASS

En bref

L’aide MOBILI-PASS prend en charge certaines dépenses liées au changement de résidence principale rendu nécessaire par un changement de lieu de travail.

Cette aide représente un montant de 1 600€ (pouvant atteindre 3 200€ avec l’accord de l’entreprise), versée sous forme de subvention.

L’aide MOBILI-PASS couvre :

· le loyer ou les remboursements de prêt d’un deuxième logement,

· les frais d’agence, les frais de notaires, les frais de bail, certains frais financiers, les frais d’assistance à la mobilité.

Conditions

· La distance entre l’ancien et le nouveau logement doit être de 70 km minimum.

· Les frais d’hôtel et de déménagement ne sont pas couverts.

· Des prêts complémentaires peuvent dans certaines conditions être accordés dans les situations de mobilité professionnelle.

Rechercher une solution durable à vos difficultés : le CIL-PASS assistance

En bref

Ce service d’écoute, de conseil, et d’accompagnement permet, avec un conseiller social du C.I.L., de :

· analyser les difficultés logement rencontrées,

· identifier les solutions les plus adaptées,

· bénéficier des aides financières du 1% logement ou d’être orienté vers des partenaires spécialisés afin de répondre au mieux aux difficultés rencontrées.

Accéder à une aide financière

Prêt pour allègement de quittance (paiement du loyer)
Prêt à taux très réduit (1%) destiné à alléger le coût du loyer (ou régulariser les dettes de loyer) pendant un an maximum réservé aux salariés en surendettement ou dont les charges de logement représentent (suite à un évènement familial/professionnel) plus de 40% des revenus.

Prêt Sécuri-Pass (remboursement de prêts immobiliers)

Ce service permet d’alléger la charge d’emprunts contracté par :

· une avance remboursable, sans intérêts, pour faciliter le paiement des mensualités,

· une avance portant sur 50% des mensualités (nettes d’APL),  plafonnée à 400€ par mois pendant 12 mois, soit 4 800€ (différé de remboursement : 12 à 18 mois).

Ce service est réservé aux salariés des entreprises assujetties disposant de faibles revenus ( < aux plafonds PTZ) et confrontés à une forte réduction de leurs ressources.

Prêt pour refinancer des prêts immobiliers

Prêt à taux très réduit destiné à rembourser totalement ou partiellement le prêt immobilier principal (plafond =  40  000€ , taux = 1%, durée = 10 ans).

Prêt réservé aux salariés en surendettement ou dont les charges de logement représentent (suite à un évènement familial/professionnel) plus de 40% des revenus.

